Urbanisme : Lexique et Adresses utiles
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LEXIQUE


1°- AMIANTE :

Roche fibreuse dotée de qualité d’isolation thermique et phonique importante utilisée dans l’industrie des bâtiments comme isolants par la technique de flocage et de calorifugeage, c’est à dire la protection de ces fibres en revêtement des murs, des installations de chauffage, etc. … L’amiante est nocive pour la santé, notamment pour le système respiratoire car elle se désagrège en microfibres qui sont inhalées par les occupants d’un local où elle est présente.


2°- CADASTRE :

Service administratif chargé d’établir et de conserver les documents et les plans cadastraux, bases des déterminations des taxes foncières, des taxes d’habitation et de certaines cotisations sociales. Le plan cadastral représente le territoire de la Commune, divisé en sections ou en parcelles bien délimitées par les géomètres et identifiées par des lettres et des numéros. Vous pouvez consulter le plan cadastral en mairie et en demander des extraits au service Cadre de Vie-Urbanisme.


3°- LE CAHIER DES CHARGES :

Le cahier des charges relève du droit privé. Il retrace l’ensemble des règles contractuelles qui lient les colotis entre eux.

Il est valable ad vitam éternam.


4°- DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER (D.I.A) :

Tout bien soumis au droit de préemption au profit de la commune, doit faire l’objet d’une déclaration d’intention d’aliéner lorsque son propriétaire le met en vente, afin que la procédure de préemption puisse être mise en œuvre. Voir « droit de préemption ».


5°- DROIT DE PREEMPTION URBAIN.

Le D.P.U peut être institué sur des zones urbaines, des zones d’urbanisation futures dans le cadre d’un plan local d’urbanisme, au profit de la commune qui pourra acquérir des biens mis en vente par préférence à tout acheteur.


6°- MAÎTRE D’ŒUVRE :

Personne, qui se voit confier par le propriétaire, la mission d’élaborer le projet, diriger les travaux en coordonnant les divers corps de métiers et les réceptionner pour le compte du maître d’ouvrage.


7°- MAÎTRE D’OUVRAGE :

Personne physique ou morale pour le compte de laquelle les travaux sont effectués et qui en paie les honoraires. Il s’agit en fait du propriétaire.


8°- PROJET ARCHITECTURAL :

Dossier constitué de plans, de documents graphiques ou photographiques et joint à toute demande de permis de construire, définissant l’implantation des bâtiments, leur composition, leur organisation et l’expression de leur volume ainsi que le choix des matériaux et des couleurs et précisant l’insertion dans l’environnement et l’impact visuel des bâtiments ainsi que le traitement de leur accès et de leurs abords (Article L. 421-2 du code de l’urbanisme).

9°- LE REGLEMENT :

Le règlement relève du droit public. Il retrace l’ensemble des règles d’urbanisme applicables au terrain. Il a  une durée de validité de 10 ans.


10°- SURFACE HABITABLE :

Surface de plancher de la construction, déduction faite :

· Des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d’escaliers, gaines, ébrasements de portes et de fenêtres,

· De la superficie des combles non aménagés, caves, sous-sols, garages, remises, terrasse, loggias, balcons, vérandas, volumes vitrés pour permettre l’utilisation des apports de chaleur, parties de locaux d’une hauteur inférieure à 1,80 m.

11°- SURFACE HORS ŒUVRE BRUTE :

Surface totale de plancher de la construction, y compris l’épaisseur des murs et des cloisons ainsi que :

· Les combles et sous-sols non aménagés, les terrasses, les loggias, balcons

· Le garage, les surfaces non closes au rez-de-chaussée.

12°- SURFACE HORS ŒUVRE NETTE :

Il s’agit de la surface totale de la construction y compris l’épaisseur des murs et des cloisons ; déduction faite de :

· Toutes les parties des sous-sols ou combles de moins de 1,80 m de hauteur,

· Les terrasses, loggias ou balcons, le garage,

· Les surfaces non closes au rez-de-chaussée,

· Les logements des récoltes, des animaux, du matériel agricole, des serres de production.

13°- LE VOLET PAYSAGER :

Le volet paysager défini par le décret n° 94-408 du 18 mai 1994, permet d’apprécier l’intégration des nouvelles constructions dans leur environnement, dans le but de respecter la présentation et l’harmonie des paysages. Il s’agit  en fait des quatre documents exigés dans le projet architectural.


14°- ZONAGE :

Opération qui consiste à déterminer l’usage des zones ou secteurs d’un plan local d’urbanisme.
ADRESSES UTILES

1°- ADIL 40 :
Association Départementale pour l'Information sur le Logement. 

Conseils juridiques, financiers, fiscaux en matière de logement. Etablissement de plans, de financements personnalisés. Conseils aux propriétaires et locataires. 

ADIL40 

141, av. Colonel Rozanoff. 

40000 MONT-DE-MARSAN

05 58 46 58 58 

4, place du Marché

40990 SAINT-PAUL-LES-DAX

05 58 91 00 11

Permanence au Centre Social le second mercredi de chaque mois de 14 h à 17 h.

2°- CAUE 40 :
Conseil d'Architecture d'Urbanisme et d'Environnement. Conseils en architecture, construction, extension, rénovation. 

CAUE 40

Service Départemental 

3, place Francis Planté 

40000 MONT DE MARSAN

05 58 06 95 96

3°- DDE :
Direction Départementale de l’Equipement

DDE, Av. Georges Pompidou 

40130 CAPBRETON

05 58 72 12 19

4°- Bâtiments de France :

Le service Départemental de l'Architecture et du Patrimoine doit être consulté pour tous travaux soumis à déclaration. 

Service Départemental de l'Architecture et du Patrimoine -Bâtiments de France

4, rue du 8 Mai 1945 - BP 344

40 011 MONT DE MARSAN Cedex.

05 58 06 14 15

5°- CESAH 40 :
Propose une assistance technique, financière, fiscale pour certains travaux comme l’adaptation du logement pour le maintien à domicile des personnes âgées, les handicapés, lutte contre l'insalubrité…).

6°- Le Programme Local pour l’Habitat :
Ce programme, piloté par la communauté de communes du Seignanx, permet de mieux répondre aux problèmes de logements rencontrés par les plus démunis, de diversifier et d’adapter les logements à des besoins spécifiques et d’assurer un développement urbain équilibré du territoire.

Communauté de Communes

05 59 56 61 65

7°- PACT des Landes :
46, rue Baffert 

40100 DAX

05 58 90 17 87

8°- ANAH :
Agence Nationale pour l'amélioration de l'Habitat. 

351, Boulevard Saint Médard 

40000 MONT DE MARSAN

05 58 51 31 08
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